RÉSOLUTION POUR DÉPENSES ROUTINIÈRES
ATTENDU QUE dans le cours de ses opérations régulières, l’organisme doit payer les factures qu’il reçoit et qu’idéalement, tout paiement de sommes dues devrait faire l’objet, au préalable, d’une approbation du conseil d’administration de l’organisme;
ATTENDU QUE certaines dépenses doivent être faites dans les délais prévus dans le but d’éviter des frais d’administration et que pour éviter de tels frais, le conseil d’administration peut se prévaloir d’une disposition lui permettant d’autoriser le paiement de certaines dépenses à caractère routinier et déjà prévues dans le budget de l’année;
POUR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par ………………………….. et appuyé par ……………………………. d’autoriser le directeur ou la directrice à payer les factures correspondant aux sources de dépenses suivantes :
· Tout solde dû à la SHQ

· Les factures relatives aux dépenses d’électricité

· Les taxes municipales et scolaires

· Les salaires

· Les fournitures et achats pour des montants ne dépassant pas ……… $
Adopté à l’unanimité.
